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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 47627

Texte de la question

M. Jean-Jacques Weber attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le
dossier de la reforme des etudes d'orthophonie. Saisi par le syndicat departemental des orthophonistes du Haut-
Rhin, il lui fait part de la reprobation de ce syndicat vis-a-vis de certaines propositions de cette reforme
contraires a l'evolution de l'orthophonie et du souhait de ce syndicat de voir paraitre au plus vite l'arrete de
modification des etudes d'orthophonie. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui faire part de la
position du Gouvernement en la matiere.
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